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Déclaration d’adhésion	à SWICO Recycling


Société	     

[bookmark: Text2]Rue	     			Case postale	     

Code postal / Ville	     			Pays	     

[bookmark: Text3][bookmark: Text4]Tél.	      			Fax	     

[bookmark: Text5]Site internet	     			Info-Mail	     	

[bookmark: Text6]Date d’adhésion	     

	(Les taxes anticipées (TAR) seront facturées aux clients à partir de cette date)

Notre gamme de produits comprend des appareils issus des secteurs suivants:

|_| Bureautique / Informatique / Appareil de sécurité 	|_| Appareil de mesure et médicaux  
|_| Electronique grand public, Instruments de musique	|_| Télécommunication
[bookmark: Kontrollkästchen5]|_| Photo  		|_| Secteur dentaire 

La TAR annuelle pour les appareils importés / fabriqués en interne s’élève à (estimation):

[bookmark: Text7]CHF	     

L’adhésion à SWICO Recycling est gratuite*. Une affiliation à l’Association SWICO est souhaitable, mais n’est pas une condition impérative. 

Date					Société (cachet) et signature


     					


L’ensemble de la correspondance concernant la garantie de recyclage SWICO doit être envoyée à la personne suivante:

[bookmark: Text10]Nom	     	Prénom	     

[bookmark: Text9]Titre	Mme |_| / M. |_|	Fonction	     

[bookmark: Text12]E-Mail	     	Tél. dir.	     

[bookmark: Text13][bookmark: Text14]Fax	      	Mobile	     

*	L’adhésion à la SWICO Recycling est gratuite. Elle présuppose toutefois un versement minimum de TAR s’élevant à CHF 500.00 par an.

Voir droits et obligations au verso.

Obligations de SWICO Recycling:

- 	Recycler tous les appareils usagés des clients en provenance des secteurs convenus et prendre en 	charge les coûts des centres de remise, de logistique et de recyclage.

- 	Assumer la responsabilité du recyclage garanti en Suisse selon des réglementations sévères.

- 	Informer régulièrement les adhérents sur les aspects importants de SWICO Recycling au travers 	d’un bulletin.

- 	Informer chaque année les adhérents sur le statut financier des comptes communs et sur 	l’affectation des fonds




Obligations des adhérents:

-	Prélever les taxes anticipées de recyclage conformément au tarif SWICO en vigueur sur tous les 	appareils et produits importés et vendus par ses soins ou fabriqués en Suisse

-	Effectuer le décompte semestriel de la TAR avec la commission environnement SWICO 	conformément à la feuille de contrôle.

-	Faire attester chaque année les comptes par l’organe de révision de l’adhérent (ne s’applique 	qu’à des rentrées de TAR supérieures à CHF 15'000.00 par an)

-	Reprendre les appareils usagés des clients et les remettre au système SWICO.




Les droits et obligations sont inscrits dans la Convention Environnement SWICO et dans la Directive Pratique en rapport avec la Convention Environnement SWICO sur le recyclage des appareils électriques et électroniques.
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